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CO N V E N T I O N  CO L L E C T I V E  N AT I O N A L E 
D E S  E N T R E P R I S E S  D E  P R O P R E T É  E T  S E R V I C E S  A S S O C I É S 

A1.1 - Avenant N°8 à l’accord du 25 juin 2002 sur les classi% cationsxe 1.1 onvention collective nationale des entreprises de propreté et es associésextension du 19 octobre 2009  ciel du 27 octobre 2009Annule et remplace les dispositions e 1 de l’accord  juillet 1994

la branche rappellent principe d’égalité de femmes et les hommes parcours professionnel de l’obligation prévue par du travail sur la priorité d’accès des salariés à temps partiel à des emplois à dispositions de l’article 6 tiel du 17 octobre 1997 « priorité d’accès à un emploi à temps plein ».  Les partenaires sociaux engagent les entreprises à réB échir sur les actions nécessaires  à garantir l’égalité professionnelle en veillant à un équilibre entre les salaires des et en mettant en œuvre pour remédier à ces le 31 décembre 2010. Par ailleurs, ils encouragent à une organisation du conciliation, dans la mesure du à temps partiel et la vie s’applique sur l’ensemble du y compris les départements sur les classi" cations, 1 à la convention collective nationale propreté, les partenaires conviennent, sous réserve de 3 ci-dessous, d’une augmentation des rémunérations minimales hiérarchiques. 

Fait à Villejuif, le 27 juillet 2009Signataires : FEP, FNPD-CGT, FS-CFDT, SNCTAN-CGC, CSFV-CFTC, FEETS/FOrémunération minimale pour chaque coe>  cient " lière donnée pour 151,67 heures en Taux horaire x 151,67dispositions de l’article 4 chapitre 1 de l’accord sur les classi" cations  : « Dans le cas où l’indice général national des prix à la consommation (hors tabac) publié par l’INSEE, rapport au dernier indice négociation, une hausse supérieure au pourcentage rémunération minimale l’AS1 résultant du dernier accord minimales hiérarchiques, se réunir dans un délai SMIC au 1er janvier 2010 de l’AS1 colonne A, à la même date, les parties signataires dans les 15 jours suivant la date de publication du SMIC au Journal O>  ciel.présent accord, n’entreront qu’après publication de leur arrêté d’extension dans les conditions suivantes : janvier 2010 si l’arrêté d’extension publié au plus tard le 15  février 2010 si l’arrêté d’extension du présent accord est publié au plus tard le 15 janvier l’arrêté d’extension du au plus tard le 15 février  jour du mois suivant celui au cours l’arrêté d’extension, si cette vient avant le 15 du mois. 

Grille de salaires applicable le 1er janvier 2010

FILIÈRE EXPLOITATION 
Taux horaire

Niveau Ech.

M
A

ÎT
R

IS
E 

- M
P

MP5* 15,91€

MP4* 14,73€

MP3 13,20€

MP2 11,90€

MP1 11,25€

Niveau Ech.

C
H

EF
 

D
’É

Q
U

IP
E 

C
E

3 11,21€

2 11,09€

1 10,48€

Niveau Ech. A B

ATQS

3 10,87€ 11,09€

2 10,11€ 10,29€

1 9,58€ 9,74€

AQS

3 9,40€ 9,57€

2 9,30€ 9,48€

1 9,22€ 9,39€

AS

3 9,17€ 9,34€

2 9,12€ 9,28€

1 9,08€ 9,23€

A : Propreté ou Prestations associées

B :  Propreté et Prestations associées (sous réserve d’exercice continu pendant 3 mois hors cas de remplacement)

*  Assimilé cadre

FILIÈRE ADMINISTRATIVE 
Taux horaire

Niveau Ech.

MAÎTRISE - MA

MA3* 15,75€

MA2 14,94€

MA1 13,16€

EMPLOYÉS - EA

EA4 11,82€

EA3 10,82€

EA2 9,81€

EA1 9,16€

FILIÈRE CADRE 
Rémunération mensuelle 

Niveau Ech.

CADRES - CA

CA6 4 210,94€

CA5 3 854,06€

CA4 3 631,43€

CA3 3 141,43€

CA2 2 811,00€

CA1 2 382,92€


